
Procès Verbal 
Commission nationale paritaire de la CCNMF 

Sous-commission « Joueurs » 

 
 

© 2002 LFP TM 

Référence 1/1 Procès Verbal  
 

  Date 17/01/2008 
 

Auteur Arnaud ROUGER Référence  

 
Réunion du 17 janvier 2008 

Président Jean-Luc GRIPOND 
 
Présents Jean-Jacques AMORFINI, Jean-Pierre LOUVEL, Sylvain KASTENDEUCH, 

Xavier THUILLOT. 
Excusés René CHARRIER, Philippe PIAT 
Assistent  François BLAQUART, Luc BRUDER, Thibaut DAGORNE, Philippe DIALLO, 

Gérard PARENTIN, Vincent PONSOT, Benjamin VIARD, Arnaud ROUGER. 
  

 
 

• Adoption du précédent procès verbal 

La Commission, 

adopte le procès verbal du 4 octobre 2007. 

 
• Mutations temporaires – comptabilisation des effect ifs 

La Commission, 

prend connaissance des questions posées par l’application de l’article 136 du 
règlement administratif de la LFP au regard des article 266 et 553 de la CCNMF, 

dit qu’il convient d’appliquer ces textes comme indiqué en annexe du présent PV. 

 
• Prochaine réunion 

Sur convocation 
 


